
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 29 juin 2023 

Rapporteur : 

 Madame Laurence VIGNON 

 

N° 9 

 

 

 

 

Prolongation de la convention de partenariat entre la Ville de Quimper/Conservatoire 

de musique et le collège Max Jacob, relative à l'organisation des classes CHAM - 

avenant n°2 

__________ 

 

 

 

 

La convention de partenariat entre la ville et le collège Max Jacob relative à 

l’organisation des CHAM (Classe à Horaires Aménagés Musique) pour la période 2020-

2023 arrive à échéance le 30 août 2023, il convient de la renouveler pour prolonger les 

conditions du partenariat.  

*** 

 

Compte tenu de la réécriture du projet d’établissement du Conservatoire Musique 

Théâtre, il est proposé de prolonger la convention d’un an supplémentaire. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - d’approuver l’avenant n°2 à la convention de partenariat ; 

 

2 - d’autoriser madame la maire à le signer. 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 07/07/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 07/07/2023 

(accusé de réception du  07/07/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


